
Je reconnais et accepte, par le fait de mon inscription, de me soumettre à l’ensemble des dispositifs
du règlement du trail du bois Louis.

Numéro de licence :

Le :

BULLETIN D’INSCRIPTION

L’ensemble des documents est à envoyer avant le 15 juin 2024 à Association
des amis du Bois Louis Collaudin Sébastien 17 rue Courton 77515 Pommeuse

E-mail :

Pour les licenciés fournir la photocopie de sa licence. 
Pour les non licenciés fournir un certificat médical de non contre indication à la pratique du trail ou de la course
à pied en compétition ou remplir le formulaire parcours prévention santé de la FFA https://pps.athle.fr
Pour la randonnée aucun document n’est nécessaire.

Informations complémentaires : 06 75 88 93 79 
sebcollaudin@gmail.com

Course gratuite pour les licenciés UNSS, fournir sa licence lors de l’inscription. Chèque à l’ordre de Association des amis du bois Louis

Trail 4,5km (8€ jusqu’au 18 juin ou 13€ si inscription
sur place). A partir de la catégorie minime

M

Licencié :

Non licencié :

UNSS

Fait à :

Nom :

Date de naissance :

Prénom :

Trail 10km (10€ jusqu’au 18 juin ou 15€ si inscription
sur place). A partir de la catégorie cadet

Trail 21km (15€ jusqu’au 18 juin ou 20€ si inscription
sur place). A partir de la catégorie junior

Randonnée non chronométrée 10km (8€ jusqu’au 18
juin ou 13€ si inscription sur place) 

1000m Course enfants pour les enfants nés entre 2011
et 2017 (course gratuite)

Sexe :

F

Téléphone :

FFA Club ou AS :

pour les mineurs signature obligatoire des parents :

Signature

https://pps.athle.fr/

